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VINGT-TROISIEME SESSION  
1 - 6 décembre 1997 
Yokohama, Japon 

 
 
 

DECISION 1(XXIII) 
 

PROJETS ET AVANT-PROJETS 
 
 

Le Conseil international des bois tropicaux, 
 

Ayant considéré, à sa vingt-troisième session, les recommandations des trois Comités sur les projets,telles 
que présentées dans les documents CEM(XXI)/9 Rev.1, CRF(XXI)/33 Rev.1 et CIF(XXI)/11. 
 
1. Décide 
 

i) d'approuver les projets suivants: 
 

PD 16/96 Rev.4 (F) Conservation ex situ de Shorea leprosula et Laphopetalum multinervium, et 
emploi en amélioration génétique et biotechnologie 

 (710 401,00 $ E-U) 
 
PD 26/96 Rev.4 (F) Etude des normes d'aménagement des forêts de montagne à 

diptérocarpacées au Sarawak du point de vue de l'aménagement des bassins 
versants – Phase II. 

 (763 149,00 $ E-U) 
 
PD 15/97 Rev.2 (I)  Plan stratégique pour la modernisation de l’infrastructure de l’industrie 

forestière du Panamá 
 (58 975,00 $ E-U) 
 
PD 16/97 Rev.2 (F) Mise en valeur intégrée de zones tampon dans le cadre de l’aménagement 

des forêts tropicales 
 (601 333,00 $ E-U) 
 
PD 21/97 Rev.2 (F) Développement des ressources tropicales par l’amenagement forestier basé 

sur les communautés, Nueva Viscaya 
 (913 285,00 $ E-U) 
 
PD 24/97 Rev.1 (F) Aménagement des forêts du département de Pando 
 (946 652,00 $ E-U) 
 
PD 27/97 Rev.1 (F) Flore arborée du Sabah et du Sarawak 
 (850 225,00 $ E-U) 

 
PD 28/97 Rev.1 (F) Aménagement durable des plantations à bois d’oeuvre avec la participation 

des populations au Togo: Éléments de stratégie et plan d’action. 
 (708 046,00 $ E-U) 
 
PD 29/97 Rev.1 (M) Développement d’un système de suivi et d’inspection informatisé pour les 

grumes et produits bois transformés au Ghana 
 (1 452 700,00 $ E-U) 
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PD 31/97 Rev.1 (F) Aménagement du massif forestier de la Bokoué - Phase II 
 (842 417,00 $ E-U) 
 
PD 33/97 Rev.2 (I) Identification et nomenclature des bois tropicaux comerciaux de la communauté 

andine - Phase II 
 (733 225,00 $ E-U) 
 
PD 38/97 Rev.1 (I) Livres et banque de données sur les plantes vénéneuses et médicinales en Asie 

du Sud-Est: Volume 12(1), Volume 12(2) et Volume 12(3) dans le cadre du 
programme PROSEA 

 (Stade I - 727 950,00 $ E-U) 
 (Stade II - 727 950,00 $ E-U) 
 
PD 42/97 Rev.1 (F) Etude de la régénération naturelle et des plantations d’acajou (swietenia 

macrophylla king) 
 (489 520,00 $ E-U) 
 
PD 45/97 Rev.1 (F) Formations sur le terrain pour forestiers tropicaux et formateurs en foresterie 
 (875 281,00 $ E-U) 
 
PD 52/97 Rev.1 (M) Elaboration et mise en oeuvre d'un programme de sensibilisation pour informer 
Add. 1 & Add.2 les distributeurs des produits bois de l'intérêt d'utiliser les bois tropicaux issus de 

pays membres de l'OIBT 
 (241 924,00 $ E-U) 
 
PD 57/97 Rev.1 (F) Création d’un système de surveillance au moyen de la télédétection par satellite et 

d’un système d’information géographique pour l’observation des forêts tropicales 
naturelles de la province du Hainan 

 (304 712,00 $ E-U) 
 
PD 58/97Rev.1 (I) Mise en place d’une base de données sur les essences tropicales les moins 

utilisées par l’industrie 
 (502 032,00 $ E-U) 
 
PD 60/97 Rev.1 (F) Mise au point d’une technologie de production d’essences forestières moins 

connues susceptibles de fournir une matière première de substitution aux 
industries forestières 

 (1 369 892,00 $ E-U) 
 

ii) d'autoriser le financement des projets suivants en vue de leur exécution immédiate : 
 

PD 26/96 Rev.4 (F) (632 149,00 $ E-U) 
PD 15/97 Rev.2 (I) (58 975,00 $ E-U) 
PD 16/97 Rev.2 (F) (601 333,00 $ E-U) 
PD 21/97 Rev.2 (F) (913 285,00 $ E-U) 
PD 38/97 Rev.1 (I) (Stade I - 727 950,00 $ E-U) 
PD 45/97 Rev.1 (F) (875 281,00 $ E-U) 
PD 57/97 Rev.1 (F) (304 712,00 $ E-U) 
PD 58/97Rev.1 (I) (502 032,00 $ E-U)  

 
iii) d’autoriser le déblocage de fonds additionnels pour permettre la poursuite de l’exécution des projets 

suivants : 
 

PD 16/93 Rev.4 (M) (322 200,00 $ E-U)  
PD 12/93 Rev.3 (F) (125 862,00 $ E-U)  
PD 33/93 Rev.1 (F) Ph.I (142 425,00 $ E-U)  
PD 73/89 (M,F,I) (180 000,00 $ E-U)  
PD 1/93 Rev.1 (M,F,I) (50 000,00 $ E-U)  
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iv) d'autoriser le financement des projets ci-après approuvés à la présente session, en vue de leur exécution 
immédiate dès que des fonds seront disponibles dans le compte spécial 

 
PD 16/96 Rev.4 (F) (710 401,00 $ E-U)  
PD 24/97 Rev.1 (F) (946 652,00 $ E-U)  
PD 27/97 Rev.1 (F) (850 225,00 $ E-U)  
PD 28/97 Rev.1 (F) (708 046,00 $ E-U)  
PD 29/97 Rev.1 (M) (1 452 700,00 $ E-U)  
PD 31/97 Rev.1 (F) (842 417,00 $ E-U)  
PD 33/97 Rev.2 (I) (733 225,00 $ E-U)  
PD 38/97 Rev.1 (F) (Stade II - 727 950.00 $ E-U) 
PD 42/97 Rev.1 (F) (489 520,00 $ E-U)  
PD 52/97 Rev.1 (M) (241 924,00 $ E-U)  
   Add.1 & Add. 2 
PD 60/97 Rev.1 (F) (1 369 892,00 $ E-U)  

 
2. Décide 
 

i) d'approuver les recommandations des Comités de mettre en oeuvre les avant-projets suivants: 
 

PPD 9/95 Rev.2 (F) Foresterie de conservation: conception d’un programme de formation à 
l’aménagement des forêts naturelles reposant sur les communautés et 
fonctionnant avec leur participation 

 (177 072,00 $ E-U)  
 
PPD 19/96 Rev.1 (F) Développment d’une strategie integrée pour reduire l’impact de la mineuse des 

pousses dans les plantations d’acajou d’Afrique occidentale 
 (163 098,00 $ E-U)  
 
PPD 4/97 Rev.1 (F) Rehabilitation de secteurs endommages du ACerrado@ 
 (51 168,00 $ E-U)  
 
PPD 6/97 Rev.1 (F) Diffusion des Directives de l’OIBT et des critères pour l’aménagement durable 

des forêts de production 
 (50 000,00 $ E-U)  
 
PPD 7/97 Rev.1 (F) Inventaire forestier en vue de la production durable de bois d’acajou 
 (147 700,00 $ E-U)  
 
 
PPD 9/97 Rev.1 (M) Développement et mise en place du système d’information statistique forestière 
 (63 200,00 $ E-U)  
 
PPD 11/97 (F) Evaluation du secteur forestier  
 (56 970,00 $ E-U)  

 
ii) d'autoriser le financement des avant-projets ci-après approuvés à la présente session, en vue de leur 

exécution immédiate: 
 

PPD 4/97 Rev.1 (F) (51 168,00 $ E-U)  
PPD 7/97 Rev.1 (F) (147 700,00 $ E-U)  
PPD 9/97 Rev.1 (M) (63 200,00 $ E-U)  

 
iii) d'autoriser le financement des avant-projets ci-dessous adoptés à la présente session, en vue de leur 

exécution immédiate dès que des fonds seront disponibles au Compte spécial: 
 

PPD 9/95 Rev.2 (F) (177 072,00 $ E-U)  
PPD 19/96 Rev.1 (F) (163 098,00 $ E-U)  
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PPD 6/97 Rev.1 (F) (50 000,00 $ E-U)  
PPD 11/97 (F) (56 970,00 $ E-U)  

 
3. Décide d’approuver les activités énumérées ci-dessous et d’autoriser leur financement aux fins d’exécution 

immédiate : 
 

- Révision par des Consultants des Manuels et Procédures liés aux projets et préparation d’un nouveau 
manuel et de directives [Décision 8(XXII)] 

 (170 910,00 $ E-U) 
 
- Groupe d’experts chargé de l’évalution technique des propositions de projet - quinzième réunion 
 (23 - 27 février 1998) 
 (95 000,00 $ E-U) 
 
- Groupe de travail informel en le chargeant d’évaluer les rapports sur les avant-projets et projects en 

cours et terminés 
 (43 681,00 $ E-U) 
 
- Activité destinée à faciliter le développement d’un questionnaire statistique conjoint OIBT/Commission 

économique pour l’Europe-FAO/EUROSTAT 
 (49 725,00 $ E-U) 
 

4. Prie instamment les membres d’envisager de financer les projets et avant-projets approuvés pour lesquels des 
fonds ne sont pas immédiatement disponibles. 
 
5. Appelle les membres à verser au Compte spécial, conformément à la Décision 6(XIII), des contributions non 
affectées comprenant au moins 10% de la valeur totale des sommes sur lesquelles ils se sont engagés, le restant 
étant des contributions volontaires allouées à des projets et avant-projets approuvés, et décide en outre que ces 
contributions non affectées ne seront attribuées qu’avec l’autorisation préalable du Conseil. 
 
6. Prie le Directeur exécutif de poursuivre les consultations avec des donateurs potentiels et avec le Fonds 
commun pour les produits de base, afin d'assurer le financement des projets et avant-projets pour lesquels des fonds 
ne sont pas immédiatement disponibles. 
 
 
 

*   *   *   * 


